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1. Election de la co-présidence de la CPNEFP sur le périmètre de l’IDCC 2543 selon les 
dispositions de l’Accord de révision des règles pour les commissions et APGTP du 27 
septembre 2018 étendu le 8 avril 2021 

DECISION 
 
 
Pour le collège employeur l’élection de la CSNGT en qualité de Coprésidente de la 
CPNEFP des géomètres. 
 
Pour le collège salarié l’élection de la CFTC en qualité de Coprésident de la CPNEFP des 
géomètres. 
 
 
 
 CSNGT CFTC 
 Coprésidente de la CPNEFP Géomètre Coprésident de la CPNEFP Géomètre 
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